
Annexe III 

 

Les délibérations du Conseil Municipal référencées ci-dessous instaurent des tarifs 

plafonds pour les structures Petite enfance de la ville : 

- Délibération 2013/73 en date du 27/11/2013 pour les structures crèche 

collective Ambroise Paré, multi-accueil Jacques Demy et crèche familiale 

 

- Délibération 2017/063 en date du 06/09/2019 pour la micro-crèche « Les 

Coccinelles » 

 

 

Les tarifs plafonds appliqués sont les suivants : 

- 5,39 euros de l’heure soit 8983,33 euros de revenus mensuels plafonds pour 

la crèche collective 

- 4,81 euros de l’heure soit 9620,00 euros de revenus mensuels plafond pour la 

crèche familiale 

- 5,92 euros de l’heure soit 9866,66 euros de revenus mensuels plafond pour le 

multi-accueil 

- 5,39 euros de l’heure soit 8983,33 euros de revenus mensuels plafond pour le 

micro-crèche 


